
Une ASBL est-elle soumise au RGPD pour ses salariés ?

Réponse courte

Oui, une ASBL luxembourgeoise est soumise au RGPD pour la gestion des données de ses salariés, quelle que soit

sa taille, son objet social ou le nombre de salariés employés. Le RGPD s'applique à toutes les opérations de gestion

du personnel : contrats, paie, absences, évaluations et gestion des temps. Le caractère non lucratif de l'association

ne l'exonère en aucun cas.

L'ASBL doit respecter l'ensemble des obligations : information des salariés sur les finalités et durées de

conservation, sécurité des données, tenue d'un registre des traitements, encadrement contractuel des sous-

traitants (par exemple le prestataire de paie) et notification des violations à la CNPD dans les 72 heures. Un

encadrement humain est requis pour toute décision automatisée affectant les salariés.

Le non-respect expose l'ASBL à des sanctions administratives, y compris des amendes, indépendamment de son

statut non lucratif. Il est impératif d'anticiper ces exigences dès la phase de recrutement et de maintenir une

documentation complète pour démontrer la conformité en cas de contrôle.

Définition

Le Règlement général sur la protection des données (RGPD) s'applique à toute entité traitant des données à

caractère personnel, y compris les associations sans but lucratif (ASBL) établies au Luxembourg. Une donnée à

caractère personnel désigne toute information relative à une personne physique identifiée ou identifiable, telle

qu'un salarié. Le traitement de données comprend toute opération réalisée sur ces informations, comme la

collecte, l'enregistrement, la conservation, la modification, la consultation, la communication ou la suppression.

Les salariés d'une ASBL sont considérés comme des personnes concernées au sens du RGPD dès lors que

l'association traite des informations les concernant dans le cadre de la gestion de la relation de travail. Le RGPD

vise à garantir la protection des droits et libertés fondamentaux des personnes physiques, notamment leur droit à

la protection des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

L'application du RGPD à une ASBL employeuse dépend des critères suivants.
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Critère Détail

Taille ou objet social
Aucune condition : le RGPD s'applique indépendamment de la taille, de l'objet social ou du

nombre de salariés

Caractère lucratif Non déterminant : la finalité sociale ou bénévole de l'ASBL ne l'exonère pas

Localisation du

traitement
Activités situées au Luxembourg ou visant des personnes sur le territoire luxembourgeois

Traitements couverts
Gestion administrative du personnel (contrats, paie, évaluations, absences, gestion des

temps, etc.)

Données sensibles
Collecte ou utilisation de données de santé, opinions syndicales, etc. soumise à des

conditions renforcées

Modalités pratiques

La mise en conformité RGPD impose à l'ASBL les démarches suivantes.

Obligation Détail

Information des

salariés

Communication claire des finalités, durée de conservation, destinataires et droits (accès,

rectification, effacement, limitation, opposition, portabilité)

Documentation Note d'information ou politique de confidentialité remise à chaque salarié

Mesures de sécurité
Mesures techniques et organisationnelles garantissant sécurité, confidentialité et intégrité des

données

Registre des

traitements

Obligatoire dès que le traitement n'est pas occasionnel ou porte sur des catégories

particulières de données

Sous-traitance Contrat de sous-traitance conforme au RGPD (ex. : prestataire de paie)

Égalité de traitement Garantir l'égalité entre salariés dans la gestion des données

Traçabilité et

contrôle

Assurer la traçabilité des accès et prévoir un encadrement humain pour toute décision

automatisée

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'ASBL de désigner un référent interne pour la protection des données, même si la désignation

d'un délégué à la protection des données (DPO) n'est obligatoire que dans certains cas (notamment si le traitement

porte sur des données sensibles à grande échelle ou s'il s'agit d'une autorité ou d'un organisme public).
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L'association doit limiter l'accès aux données des salariés aux seules personnes habilitées et sensibiliser le personnel

à la confidentialité et à la sécurité des données. Toute violation de données doit être documentée et, le cas échéant,

notifiée à la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) dans les 72 heures suivant la découverte

de la violation. Les politiques internes (charte informatique, politique de confidentialité, procédures de gestion des

incidents) doivent être actualisées pour refléter les obligations du RGPD.

Il est conseillé de prévoir des formations régulières à destination des personnes ayant accès aux données des

salariés, afin de garantir le respect des obligations légales et de limiter les risques de non-conformité. L'ASBL doit

évaluer si la désignation d'un DPO est nécessaire et veiller au respect du droit à la vie privée des salariés.

Cadre juridique

L'application du RGPD aux ASBL employeuses est régie par les textes suivants.

Référence Objet

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Cadre européen de protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD et régime national de protection des données

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données dans la relation de travail

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Le non-respect des obligations du RGPD expose l'ASBL à des sanctions administratives, y compris des amendes, indépendamment

de son statut non lucratif. Il est impératif d'anticiper les exigences du RGPD dès la phase de recrutement et tout au long de la relation

de travail, afin d'éviter tout risque de contentieux ou de contrôle de la CNPD. La documentation et la traçabilité des traitements sont

essentielles pour démontrer la conformité en cas de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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